
CDAS du 11 AVRIL 2023

Déclaration liminaire

Madame la Présidente,

Cette instance se tient dans un contexte national particulièrement tendu autour du projet

de réforme des retraites. 

Les élus FO-FINANCES 62 s’associent pleinement à ce mouvement qui a toute sa légitimité

dans le sens où elle tente d’empêcher une réforme injuste infligée de manière unilatérale à

tous les citoyens, et qui s’est construite – une fois de plus – sans réel dialogue social. 

Ils appellent l’ensemble des agents à rejoindre le mouvement lors des prochaines actions.

Des actions tout à fait légitimes pour lesquelles le gouvernement reste sourd. 

Sourd également comme sur les revendications portes par les agents des finances :

- Arrêt des suppressions de postes

- Revalorisation des traitements suite à la forte inflation de ces derniers mois.

C’est  pourquoi  nous  exigeons :  un  recrutement  statuaire  à  hauteur  des  besoins,  une

augmentation des salaires et bien entendu nous exigeons que la réforme des retraites soit

abandonnée immédiatement.

Dans  le  cadre  de  la  restructuration  de  l’Action  Sociale  et  la  mise  en  place  de  la

régionalisation, aucune nouvelle assistante de délégation n’a été et ne sera nommée dans le

Pas-de-Calais. FO-FINANCES 62 déplore que suite à ces suppressions les actions menées au

profit des agents du département soit impactées par le manque de personnel. (2 cinémas au

lieu de 4 initialement demandés pour la mise en place de l’arbre de Noël 2023)

FO-FINANCES 62 a toujours exprimé sa totale opposition à ce projet de restructuration. 

De Nouveau , nous apportons notre soutien à Mme Sahm, qui doit à elle seule assumer depuis

le départ des assistantes de délégation toute la charge de travail.



Dans  la  note  d’orientation  de  l’action  sociale,  on  peut  y  lire  qu’en  2023  la  restauration

collective sera la thématique prioritaire. FO-FINANCES 62 espère que dans le pas-de-calais

cette thématique sera étudiée pour faciliter la vie des collègues bénévoles qui constitue les

bureaux responsables des restaurations dans les différents centres des départements. 

FO-FINANCES 62 réaffirme son attachement à une action sociale de qualité, de haut 

niveau et qui réponde aux attentes de tous les agents.
FO-FINANCES 62 réaffirme également sa volonté de garantir l’action sociale comme 

une priorité des politiques ministérielles.
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